Province de Québec

M.R.C. d'Antoine-Labelle

Notre-Dame-du-Laus

RÈGLEMENT NO 15-08-2005
AMENDEMENT AU RÈGLEMENT N° 05‑11‑2004 CONCERNANT 

LE DROIT EXIGIBLE POUR LA CÉLÉBRATION

D'UN MARIAGE CIVIL OU D'UNE UNION CIVILE

ATTENDU QU'à son assemblée régulière du 02 novembre 2004, le conseil a adopté le règlement 05‑11‑2004 relativement au droit exigible pour la célébration d'un mariage civil ou d'une union civile;

ATTENDU QUE la Municipalité doit modifier son règlement et amender l'article 3 concernant les droits exigibles pour la célébration d'un mariage civil ou d'une union civile;

ATTENDU QU'un avis de motion en ce sens a été donné à la session régulière du 1er mars 2005;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Étienne St-Louis, appuyé par Gino DiPalma résolu que le règlement suivant soit adopté;

Article 1:
Le présent règlement s'intitule "Amendement au règlement n° 05‑11‑2004 concernant les Droits exigibles pour la célébration d'un mariage civil ou d'une union civile" et porte le numéro 15‑08‑2005.

Article 2 :
Les attendus précités font partie intégrante du présent règlement.

Article 3 :
L'article 3 du règlement n° 05‑11‑2004 est abrogé et remplacé par le suivant : Le droit exigible pour la célébration du mariage civil ou de l'union civile est de 229, $ lorsque le mariage ou l'union est célébré au bureau municipal et un montant de 76, $ supplémentaire s'applique lorsque la célébration du mariage ou de l'union civile a lieu ailleurs qu'au bureau municipal;

Article 4 :
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

